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Enquête publique  
 

 

 

Conformément à l’article R123-8-3° du code de l’environnement, le présent document précise :  

« la mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 

enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 

que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 

prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ».   

 

 

Place de l’enquête publique dans la procédure administrative du projet  
 

La phase d’élaboration : 
 

Par délibération du 11 février 2025 le Comité syndical du SCoT Val de Rosselle a prescrit la Modification 

du SCoT, qui a pour objet la réalisation d’un Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) 

et son intégration au Document d’Orientation et d’Objectif (DOO) du SCoT Val de Rosselle.  

 

Durant la phase d’étude, qui est antérieure à la délibération du 11 février 2025, les Personnes Publiques 

Associées et les acteurs locaux ont été invités à contribuer à l’enrichissement de la démarche par le biais 

de séminaires et d’ateliers de concertation.  

 

Le projet de modification a été notifié à l'autorité administrative compétente de l'Etat et aux personnes 

publiques associées, le 17 septembre 2025.  

Conformément aux articles L143-20 et R143-5 du Code de l’urbanisme, les communes, communautés 

de communes et Personnes Publiques Associées, ont été consultées et disposaient d’un délai de deux 

mois pour faire connaitre leur avis.  

Les avis des personnes publiques associées sont joints au dossier d'enquête publique. 

 

La Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) a été saisie et a rendu son avis le 25 juillet 

2025.  

 

Ces avis figurent dans le dossier de l’enquête publique.  

 

L’enquête publique :   
 

Conformément au Code de l’Urbanisme, la procédure de modification est engagée à l'initiative du Prési-

dent du syndicat mixte. Cette procédure comporte une enquête publique, dont l’ouverture est actée par 

un Arrêté du Président.  

 

L’enquête publique permet d’informer la population et de recueillir ses éventuelles observations, propo-

sitions et contre-propositions. 

 

Pour cela :  

✓ Le Tribunal administratif a procédé à la désignation d’un commissaire enquêteur, M. Marc ALLENO, 

dans la décision E25000080/67 du 08 août 2025.  

✓ Les modalités d’organisation ont été fixées par arrêté du Président du Syndicat mixte du Val de 

Rosselle du 28 octobre 2025.  

 

L’enquête publique se déroulera du 17 novembre 2025 au 17 décembre 2025.  
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A la fin de l’enquête publique, le commissaire enquêteur présentera dans un délai d’un mois, son rapport 

et ses conclusions.  

 

Ensuite, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 

observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, est approuvé par délibération du syn-

dicat mixte. 

 

L'acte modifiant le schéma de cohérence territoriale devient exécutoire deux mois après sa transmission 

à l'autorité administrative compétente de l'Etat. 

 

 

Décision pouvant être adoptée au terme de l’enquête  
 

Après l'enquête publique, le Schéma de Cohérence Territoriale, éventuellement modifié pour tenir 

compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 

enquêteur, sera soumis à délibération du Comité syndical, autorité compétente pour l'approuver.  

Le SCoT « modifié » deviendra exécutoire après sa transmission au Préfet du département de la Moselle.  

 

 

Textes régissant l’enquête publique  
 

L’enquête publique dont fait l’objet le projet de Modification du SCoT du Val de Rosselle est régie par les 

dispositions suivantes :  

 

Code de l’urbanisme : 
 

R 143-9 : Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-

8 du code de l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la 

procédure.  

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de l'établissement par 

le préfet.  

Dans le cas mentionné à l'article L. 143-21, la délibération motivée de la commune ou de l'établissement 

public de coopération intercommunale et l'avis du préfet sont joints au dossier de l'enquête publique.  

 

Code de l’environnement :  
 

Conformément au L143-22 du code de l’urbanisme, l’enquête publique est soumise aux articles L123-

1 à L123-19 du code de l’environnement, parmi lesquels notamment :  

 

L 123-1 : L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que 

la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'en-

vironnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le 

délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision.  

 

L 123-3 : L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision 

en vue de laquelle l'enquête est requise.  

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification 

d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des éta-

blissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant de la 

collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité 

publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité pu-

blique.  

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe sans délai le maître d'ouvrage de l'opé-

ration soumise à l'enquête publique de la saisine du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe 
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le siège de cette autorité en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission 

d'enquête.  

 

L 123-9 : La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de 

l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet 

d'une évaluation environnementale.  

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas 

l'objet d'une évaluation environnementale.  

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut pro-

longer l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une 

réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. 

Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la 

fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10.  

 

L 123-10 : I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente 

pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie déma-

térialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance 

et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale.  

 

Cet avis précise :  

 

✓ L'objet de l'enquête ;  

✓ La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour 

statuer ;  

✓ Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ;  

✓ La date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ;  

✓ L'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ;  

✓ Le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support 

papier et le registre d'enquête accessible au public ;  

✓ Le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur 

un poste informatique ;  

✓ La ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant 

le délai de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet 

à laquelle il est accessible.  

 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude d'im-

pact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet 

de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être 

consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils 

ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V de l'article L. 122-1 

et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des 

collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent code, 

ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils 

peuvent être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus.  

II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité 

de l'enquête publique.  

 

L 123-11 : Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et 

l'administration, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à 

ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci.  

 

L 123-12 : Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 

consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès 

l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs 

postes informatiques dans un lieu ouvert au public.  



Page 4 sur 7 

 
Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les condi-

tions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les 

textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier 

comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées 

par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne.  

 

L 123-13 : I. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à 

permettre au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de 

participer effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses ob-

servations et propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique 

ainsi que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et 

propositions transmises par voie électronique sont accessibles sur un site internet désigné par voie 

réglementaire.  

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le 

maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en 

outre :  

✓ Recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du 

public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ;  

✓ Visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable 

les propriétaires et les occupants ;  

✓ Entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande 

et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ;  

✓ Organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence 

du maître d'ouvrage.  

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les 

spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 

désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de 

cette expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet.  

 

L 123-14 : I.-Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé 

au I de l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les 

incidences environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour ou-

vrir et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité 

de suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois.  

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport 

sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité 

environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article 

L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs grou-

pements consultés en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après que le public a 

été informé des modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-10 du présent 

code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours.  

II.-Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne res-

ponsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable 

d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité or-

ganisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces mo-

difications pour le projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, 

l'enquête complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires concernés par la modification.  

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après clôture 

de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête.  

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, accom-

pagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifica-

tions, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux articles L. 

122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux collectivités 

territoriales et à leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1.  
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L 123-15 : Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions 

motivées dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, 

un délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet.  

Pour les projets d'installations de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du 

code de l'énergie, et dans la stricte limite des zones d'accélération pour l'implantation d'installations 

terrestres de production d'énergies renouvelables prévues à l'article L. 141-5-3 du même code, le com-

missaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un 

délai de quinze jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, le délai supplé-

mentaire prévu au premier alinéa du présent article ne peut excéder quinze jours.  

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de 

l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage.  

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet 

de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier.  

Si, à l'expiration des délais prévus aux premier et deuxième alinéas, le commissaire enquêteur ou la 

commission d'enquête n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour 

le dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître 

d'ouvrage et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 

restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue de 

dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et de lui substituer un nouveau com-

missaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de l'en-

quête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa 

nomination.  

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des préroga-

tives prévues par l'article L. 123-13.  

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une 

réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions défavo-

rables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai de 

deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont 

informés de la tenue d'une telle réunion.  

 

La procédure est également soumise aux articles R123-1 à R123-24 du code de l’environnement, et 

notamment :  

 

R 123-8 : Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations 

et réglementations applicables au projet, plan ou programme.  

 

Le dossier comprend au moins :  

 

1° Lorsque le projet fait l'objet d'une évaluation environnementale :  

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les condi-

tions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales 

et son résumé non technique ;  

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée 

au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention 

qu'une décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au 

II de l'article R. 122-3-1 ;  

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au 

III de l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de 

l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnemen-

tale ;  

 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas 

par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle 

est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non 
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technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne 

publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 

importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour les-

quelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête 

a été retenu ;  

 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 

enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 

que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 

prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;  

 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture 

de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ;  

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 

à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue 

par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il 

comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à 

l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, 

le dossier le mentionne ;  

 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ou-

vrage ont connaissance ;  

 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences 

sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier 

membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo.  

 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues 

ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés 

au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5.  

 

R 123-9 : I.-L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 

mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après concer-

tation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté précise 

notamment :  

 

1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi 

que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès 

de laquelle des informations peuvent être demandées ;  

 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative 

à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ;  

 

3° L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions pendant 

la durée de l'enquête, ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site internet comportant le registre déma-

térialisé sécurisé mentionné à l'article L. 123-10 ;  

 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par 

un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ;  

 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ;  

 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 

consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;  
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7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre 

Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environ-

nement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le 

projet est susceptible d'avoir des incidences notables ;  

 

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 

ou de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes 

soumis à enquête.  

 

II.-Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 

publique.  

 

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11.  

 

R 123-13 : I.-Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions 

sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur 

ou un membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le 

registre dématérialisé si celui-ci est mis en place.  

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le com-

missaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront 

été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11.  

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par 

courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête.  

II.-Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations 

écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête.  

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le 

registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 

123-11 dans les meilleurs délais.  

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 

demande pendant toute la durée de l'enquête.  

 

R 123-19 : Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le dérou-

lement de l'enquête et examine les observations recueillies.  

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces 

figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des proposi-

tions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou 

programme en réponse aux observations du public.  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 

conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables 

au projet.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente 

pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné 

du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simul-

tanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif. 

 

R 123-21 : L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport 

et des conclusions au responsable du projet, plan ou programme.  

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où 

s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue 

à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.  

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire en-

quêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de l'article 

R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. 

   

  

    


